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01_DDARS_Délégation départementale de l?Agence

régionale de santé de l'Ain 

01-2016-05-26-003

Arrêté autorisant la modification de la PUI du CMPR

"château d'Angeville" à HAUTEVILLE LOMPNES

(01110) dans l'AinModification activité suite à l'ouverture de lits d'EHPAD du CMPR
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Arrêté  n° 2016-1411 
En date du 26.05.2016 
 

 
Autorisant la modification de la Pharmacie à Usage Intérieur du Centre de médecine physique et de 

Réadaptation du Château d'Angeville à HAUTEVILLE-LOMPNES (01110) 
 

La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne - Rhône-Alpes 
 

 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 5126-1à 3; L. 5126-7, L. 5126-14 ; R. 5126-8 à 
R. 5126-19 ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
Vu la décision du directeur de l'Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé du 5 novembre 
2007 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 
 
Vu la demande de Madame la directrice du centre de médecine physique et de réadaptation  (CMPR) 
"Château d'Angeville" à HAUTEVILLE LOMPNES (01110), réceptionnée le 8 janvier 2016 et déclarée 
recevable le 11 janvier 2016, afin d’obtenir l’autorisation de modification initiale de la pharmacie à usage 
intérieur au vu de l'augmentation de l'activité suite à la création de nouveaux lits d'EHPAD ; 
 
Vu l'avis de la section H du Conseil National de l’ordre des Pharmaciens en date du 30 mars 2016 ; 
 
Vu le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que la pharmacie à usage intérieur de l’établissement, dont la modification a été demandée, 
répond aux dispositions prévues par le code de la santé publique et aux bonnes pratiques de pharmacie 
hospitalière en matière de locaux, de personnels et d’équipements ; 
 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er: L’autorisation est accordée à Madame la Directrice du CMPR "Château d'Angeville " en vue de 
modifier la pharmacie à usage intérieur sur le site : rue du 11 novembre à HAUTEVILLE-LOMPNES ;  
 
Article 2 : La pharmacie à usage intérieur du CMPR d'HAUTEVILLE- LOMPNES est autorisée à pratiquer 
les activités suivantes pour les 30 lits de SSR et les 50 places d'EHPAD : 
 
Activités mentionnées à l’article R. 5126-8 du code de la santé publique 

- La gestion, l’approvisionnement, le contrôle, la détention et la dispensation des médicaments, 
produits ou objets mentionnés à l’article L4211-1 ainsi que des dispositifs médicaux stériles 

 
Article 3: les locaux où sont réalisées les activités autorisées à l’article 2 se situent au rez de chaussée de 
l'établissement, ils se composent : 
- d'un local d'une superficie de 69 m2, 
- d'une centrale d'oxygène à l'extérieur du bâtiment. 
 
Article 5 : La pharmacie à usage intérieur est autorisée à desservir les 30 lits de SSR et les 50 places en 
EHPAD situés sur un seul site géographique : Centre de médecine physique et de réadaptation  "Château 
d'Angeville" – rue du 11 novembre à HAUTEVILLE-LOMPNES (01110) ; 
 
Article 6 : Le temps de présence hebdomadaire du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage 
intérieur est de 5 demi-journées. 
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Article 7 : L'arrêté préfectoral du 23 avril 1958 accordant la licence hospitalier n° 105 autorisant la création 
de la pharmacie à usage intérieur de l'établissement est abrogée. 
 
Article 8 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne - Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Madame le Ministre des Affaires Sociales, et de la santé et 
des droits des femmes, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent 
Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux 

 
Article 9 : La Directrice de l’Offre de Soins et le Délégué départemental de l'Ain de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne - Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la 
région Auvergne - Rhône-Alpes et du département de l'Ain. 
 
 
 
 
 
     
  La Directrice Générale 
  Pour la Directrice et par délégation  
  Le responsable du service gestion pharmacie 
  Signé  
  Christian DEBATISSE 
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Arrêté n° 2016-1412 
En date du 26.05.2016 

 

Portant autorisation de dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical par la  
Société AIN MEDICAL à BOURG en BRESSE dans l'Ain 

 

La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.4211-5 et L.5232-3 ; 

Vu l'arrêté du 17 novembre 2000 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage 
médical ; 
 
Vu l’avis du Conseil Central de la section D de l'ordre national des pharmaciens en date du 1

er
 février 2016 ; 

 
Vu les pièces justificatives à l'appui ; 

 
Considérant la demande, en date du 9 décembre 2015 présentée par Madame Marie-Thérèse SOMMACAL, 
gérante de la société "AIN MEDICAL" sise 27 rue François Arago à BOURG en BRESSE (01000) en vue 
d'obtenir l'autorisation de dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical, pour l'établissement implanté à 
BOURG en BRESSE. Cette demande a été enregistrée au vu de l'état complet du dossier, en date du 15 
décembre 2015. 
 
Considérant l'article R 4211-15 du code de la santé publique qui prévoit que le "silence gardé pendant plus de 
quatre mois sur la demande d'autorisation prévue par l'article L 4211-15 vaut décision de rejet ; 
 
Considérant le délai suspendu pour raisons de santé de Monsieur SOMMACAL ; 
 
Considérant que la demande susmentionnée a reçu un avis favorable du Conseil central de la Section D de l'ordre 
national des pharmaciens ; 
 
Considérant, au vu du rapport d'enquête du pharmacien inspecteur de santé publique du 17 mai 2016 et des 
réponses apportées par la société AIN MEDICAL que les conditions techniques de fonctionnement sont 
satisfaisantes et permettent d'autoriser l'activité demandée ;  

 
Arrête 

 
Article 1

er
 : La société AIN MEDICAL, société par actions simplifiées,  dont le siège social est situé à BOURG en 

BRESSE – 27 rue François ARAGO est autorisée à dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical pour le site 
de rattachement implanté à BOURG en BRESSE – même adresse – sur l'aire géographique comprenant les 
départements suivants : l'Ain (01), le Rhône (69), la Saône et Loire (71) et le Jura (39). 
 
Article 2 : Le temps de travail du pharmacien doit être adapté à l'activité et conforme aux exigences de la 
règlementation afférente. 

 
Article  3 : Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande d'autorisation 
doit faire l'objet d'une déclaration auprès de l'Agence Régionale de Santé Auvergne – Rhône-Alpes. Les autres 
modifications font l'objet d'une nouvelle demande d'autorisation auprès de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne – Rhône-Alpes. 
 
Article 4 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l'arrêté du 17 
novembre 2000 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène médical.Toute infraction à 
ces dispositions pourra entrainer la suspension ou la suppression de la présente autorisation. 
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Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne - Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Madame la Ministre des Affaires Sociales et de la Santé, 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au recours 
contentieux. 

 
Le délai de recours prend effet : 

- pour l'intéressé à compter de la date de notification du présent arrêté, 
- pour le tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté. 

 
Article 6 : La Directrice de l'offre de soins et le Délégué départemental de l'Ain de l’Agence Régionale de Santé  
Auvergne - Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Auvergne - 
Rhône-Alpes et du département de l'Ain. 
 
 
 
 

La directrice générale et par délégation 
Le responsable du service Gestion pharmacie 
Signé 
Christian DEBATISSE 
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P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  A U V E R G N E - R H Ô N E - A L P E S

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET
Service régional de la forêt, du bois et des énergies

Département : Ain
Contenance cadastrale : 99,0987 ha
Surface de gestion : 99,10 ha
Révision d’aménagement forestier 
Arrêté d’aménagement n° 1560 

Arrêté d’aménagement 
portant approbation du document

d'aménagement 

Forêt communale de CIZE
2015 / 2034

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et
D214-16 du Code Forestier ;

VU les articles L. 414-4 et R. 414-19 du Code de l’Environnement ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Rhône-Alpes arrêté en date du 23 juin 2006 ;

VU l’arrêté  ministériel  en  date  du  31  octobre  1991  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de CIZE pour la période 1991-2011 ; 

VU le document d'objectifs du site Natura 2000  FR8201640 "Revermont et gorges de l’Ain",
validé en date du  23 avril 2004 ; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de CIZE en date du 13 janvier 2015,
donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté,  ;

VU le dossier  d’aménagement déposé le 12 juin 2015 ;

CONSIDERANT que la mise en œuvre de l’aménagement susvisé ne portera pas atteinte aux
objectifs de conservation du site Natura 2000 "Revermont et gorges de l’Ain" ;

Sur proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts,

ARRÊTE

Article  1er :  La  forêt  communale  de  CIZE (Ain),  d’une  contenance  de 99,10 ha,  est  affectée
simultanément à la fonction de production ligneuse, à la fonction écologique et à la fonction
sociale, dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.

Article 2 : Cette forêt comprend 7,68 ha non boisés. 91,42 ha sont susceptibles de production
ligneuse.
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Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de
ces peuplements sont le chêne pubescent (54%), le chêne sessile (44%), le pin noir d’Autriche
(1%) et le sapin de Nordmann (1%).

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2015-2034) : 
- 1,79 ha seront traités en futaie régulière et parcourus en coupe,
- 89,63 ha seront traités en futaie irrégulière, dont 22,99 ha seront parcourus en coupe, 
- 7,68 ha seront maintenus en évolution naturelle.

Les  mesures  définies  par  l’aménagement  visant  à  la  préservation  de  la  biodiversité  courante
seront systématiquement mises en œuvre.

L'Office national des forêts informera régulièrement la commune de l'état de l’équilibre sylvo-
cynégétique dans  la  forêt  et  proposera toutes  les  mesures nécessaires à  son maintien ou son
rétablissement,  en  s'assurant  en  particulier  que  le  niveau  des  demandes  de  plans  de  chasse
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés
sur les peuplements.

Article 4  : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
département de l’Ain.

Lyon, le 12 janvier 2016

Pour le préfet et par délégation,
le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,
pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,
le chef du service régional de la forêt, du bois et des énergies,

Mathilde MASSIAS
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P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  A U V E R G N E - R H Ô N E - A L P E S

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET
Service régional de la forêt, du bois et des énergies

Département : Ain
Contenance cadastrale : 289,6024 ha
Surface de gestion : 289,60 ha
Révision d’aménagement forestier 
Arrêté d’aménagement n° 1554 

Arrêté d’aménagement 
portant approbation du document

d'aménagement 

Forêt communale de  
SAINT-RAMBERT-EN-BUGEY

2015 / 2034

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et
D214-16 du Code Forestier ;

VU le schéma régional d’aménagement de Rhône-Alpes arrêté en date du 23 juin 2006 ;

VU l’arrêté ministériel en date du 9 mai 1995 réglant l’aménagement de la forêt communale de
SAINT-RAMBERT-EN-BUGEY pour la période 1993-2012 ; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de SAINT-RAMBERT-EN-BUGEY en
date  du  28  avril  2015,  donnant  son  accord  au  projet  d'aménagement  forestier  qui  lui  a  été
présenté ;

VU le dossier d’aménagement déposé le 28 mai 2015 ;

Sur proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts,

ARRÊTE

Article 1er : La forêt communale de SAINT-RAMBERT-EN-BUGEY (Ain), d’une contenance de
289,60  ha,  est  affectée  prioritairement  à  la  fonction  de  production  ligneuse  et  à  la  fonction
écologique tout en assurant la fonction sociale et la fonction de protection physique, dans le cadre
d'une gestion durable multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt comprend 24,18 ha non boisés. 126,07 ha sont susceptibles de production
ligneuse.
Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de
ces peuplements sont le chêne sessile (50%), l’épicéa commun (27%), le tilleul à petites feuilles
(13%) et le sapin de Nordmann (10%).
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Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2015-2034) : 
- 46,42 ha seront traités en futaie régulière, dont 39,17 ha seront parcourus en coupe, 
- 53,32 ha seront traités en futaie irrégulière, dont 46,79 ha seront parcourus en coupe, 
- 26,33 ha seront traités en taillis simple, dont 5,22 ha seront parcourus en coupe, 
- 163,53 ha seront maintenus en évolution naturelle, 
- 3,3 ha seront régénérés.

Les mesures définies par l’aménagement visant à la préservation de la biodiversité courante, ainsi
qu'à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.

L’Office  national  des  forêts  informera  régulièrement  la  commune  de  l'état  de  l’équilibre
cynégétique dans  la  forêt  et  proposera toutes  les  mesures nécessaires à  son  maintien ou son
rétablissement,  en  s'assurant  en  particulier  que  le  niveau  des  demandes  de  plans  de  chasse
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés
sur les peuplements.

Article 4  : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
département de l’Ain.

Lyon, le 12 janvier 2016

Pour le préfet et par délégation,
le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,
pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,
le chef du service régional de la forêt, du bois et des énergies,

Mathilde MASSIAS
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P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  A U V E R G N E - R H Ô N E - A L P E S

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET
Service régional de la forêt, du bois et des énergies

Département : Ain
Contenance cadastrale : 434,9870 ha
Surface de gestion : 434,99 ha
Révision d’aménagement forestier 
Arrêté d’aménagement n° 1562 

Arrêté d’aménagement 
portant approbation du document

d'aménagement 

Forêt communale de  COLIGNY
2015 / 2034

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et
D214-16 du Code Forestier ;

VU le schéma régional d’aménagement de Rhône-Alpes arrêté en date du 23 juin 2006 ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  29  janvier  1999  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de COLIGNY pour la période 1998-2012 ; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de  COLIGNY en date du 29 janvier
2015, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ;

VU le dossier d’aménagement déposé le 29 juin 2015 ;

Sur proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts,

ARRÊTE

Article 1er : La forêt communale de COLIGNY (Ain), d’une contenance de 434,99 ha, est affectée
prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique tout en assurant la
fonction sociale, dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt est entièrement boisée et susceptible de production ligneuse.
Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de
ces peuplements sont le chêne sessile (83%), le chêne rouge (9%), le pin sylvestre (4,5%), le pin
weymouth (1,5%), le pin noir d’Autriche (1%) et le douglas (1%).

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2015-2034) : 
- la totalité de la forêt sera traitée en futaie irrégulière,
- 354,71 ha seront parcourus en coupe.
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Les mesures définies par l’aménagement visant à la préservation de la biodiversité courante, ainsi
qu'à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.

L’Office  national  des  forêts  informera  régulièrement  la  commune  de  l'état  de  l’équilibre
cynégétique dans  la  forêt  et  proposera toutes  les  mesures nécessaires à  son  maintien ou son
rétablissement,  en  s'assurant  en  particulier  que  le  niveau  des  demandes  de  plans  de  chasse
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés
sur les peuplements.

Article 4  : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
département de l’Ain.

Lyon, le 13 janvier 2016

Pour le préfet et par délégation,
le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,
pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,
le chef du service régional de la forêt, du bois et des énergies,

Mathilde MASSIAS
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P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  A U V E R G N E - R H Ô N E - A L P E S

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET
Service régional de la forêt, du bois et des énergies

Département : Ain
Contenance cadastrale : 182,0746 ha
Surface de gestion : 182,07 ha
Révision d’aménagement forestier 
Arrêté d’aménagement n° 1566 

Arrêté d’aménagement 
portant approbation du document

d'aménagement 

Forêt communale de CONFORT
2015 / 2034

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et
D214-16 du Code Forestier ;

VU les articles L122-7, L122-8, L124-3, R122-23 et R122-24 du Code Forestier ; 

VU les articles L. 414-4 et R. 414-19 du Code de l’Environnement ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Rhône-Alpes arrêté en date du 23 juin 2006 ;

VU l’arrêté ministériel en date du 6 mai 1991 réglant l’aménagement de la forêt communale de
CONFORT pour la période 1988-2011 ; 

VU le document d'objectifs  des sites Natura 2000  FR8201643 (ZSC) et  FR8212025 (ZPS)
"Crêts du Haut-Jura", validé en date du  4 mars 2008 ; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de CONFORT en date du 10 juin 2015,
donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, et demandant le
bénéfice de l'article L122-7 du code forestier au titre de la réglementation sur Natura 2000 et sur
celle des réserves naturelles ;

VU le dossier  d’aménagement complété le 28 janvier 2016 ;

CONSIDERANT que la mise en œuvre de l’aménagement susvisé ne portera pas atteinte aux
objectifs de conservation du site Natura 2000 "Crêts du Haut-Jura" et à la réglementation de la
réserve naturelle de la haute-chaîne du Jura ;

Sur proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts,

ARRÊTE

Article 1er : La forêt communale de CONFORT (Ain), d’une contenance de 182,07 ha, est affectée
prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique tout en assurant la
fonction sociale, dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt comprend 3,28 ha non boisés. 178,79 ha sont susceptibles de production
ligneuse.
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Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de
ces peuplements sont le hêtre (45%), l’épicéa commun (29%) et le sapin pectiné (26%).
Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2015-2034) : 

- 130,02 ha seront traités en futaie irrégulière, dont 129,77 ha seront parcourus en coupe, 
- 48,77 ha seront traités en taillis simple,
- 3,28 ha seront maintenus en évolution naturelle.

Les mesures définies par l’aménagement visant à la préservation de la biodiversité courante, ainsi
qu'à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.

L'Office national des forêts informera régulièrement la commune de l'état de l’équilibre sylvo-
cynégétique dans  la  forêt  et  proposera toutes  les  mesures nécessaires à  son  maintien ou son
rétablissement,  en  s'assurant  en  particulier  que  le  niveau  des  demandes  de  plans  de  chasse
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés
sur les peuplements.

Article 4 : En application du 2° de l’article L122-7 du code forestier, les opérations d'exploitation
et les travaux prévus par l’aménagement, à l’exclusion des travaux de création d'infrastructures
de desserte, peuvent être réalisés sans être soumis aux formalités prévues par : 

- la réglementation propre à Natura 2000 relative à la zone de protection spéciale  FR8212025
"Crêts du Haut-Jura", instaurée au titre de la directive européenne "Oiseaux" du 30 novembre
2009, 

− la  réglementation  propre  à  Natura  2000  relative  à  la  zone  spéciale  de  conservation
FR8201643 "Crêts  du  Haut-Jura",  instaurée  au  titre  de  la  directive  européenne "  Habitats
Faune Flore" du 21 mai 1992.

− la réglementation propre à la réserve naturelle de la haute-chaîne du Jura.

En application de l’article L.124-3 du code forestier, la présente approbation au titre de l’article
L122-7 du code forestier  permet  au  document  d’aménagement  de  constituer  une  garantie  de
gestion durable,  sans nécessité pour le propriétaire d’adhésion à la charte Natura 2000 ou de
signature d’un contrat Natura 2000.

Article 5  : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
département de l’Ain.

Lyon, le 28 janvier 2016

Pour le préfet et par délégation,
le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,
pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,
le chef du service régional de la forêt, du bois et des énergies,

Mathilde MASSIAS
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P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  A U V E R G N E - R H Ô N E - A L P E S

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET
Service régional de la forêt, du bois et des énergies

Département : Ain
Contenance cadastrale : 720,7627 ha
Surface de gestion : 720,76 ha
Révision d’aménagement forestier 
Arrêté d’aménagement n° 1577 

Arrêté d’aménagement 
portant approbation du document

d'aménagement 

Forêt communale de  
CORMARANCHE-EN-BUGEY

2015 / 2034

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et
D214-16 du Code Forestier ;

VU le schéma régional d’aménagement de Rhône-Alpes arrêté en date du 23 juin 2006 ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 4 janvier 2000 réglant l’aménagement de la forêt communale
de CORMARANCHE-EN-BUGEY pour la période 1999-2013 ; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de CORMARANCHE-EN-BUGEY en
date du 17 décembre 2014, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été
présenté ;

VU  l'arrêté  du  4  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Gilles  Pelurson,
directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU le dossier d’aménagement déposé le 13 octobre 2015 ;

Sur proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts,

ARRÊTE

Article 1er : La forêt communale de CORMARANCHE-EN-BUGEY (Ain), d’une contenance de
720,76 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse tout en assurant la
fonction sociale et la fonction écologique, dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt comprend 7,16 ha non boisés. 709,35 ha sont susceptibles de production
ligneuse.
Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de
ces peuplements sont le sapin pectiné (85%) et l’épicéa commun (15%).
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Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2015-2034) : 
- 709,35 ha seront traités en futaie irrégulière et parcourus en coupe,
- 11,41 ha seront maintenus en évolution naturelle, dont 4,25 ha en îlot de sénescence.

Les mesures définies par l’aménagement visant à la préservation de la biodiversité courante, ainsi
qu'à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.

L’Office  national  des  forêts  informera  régulièrement  la  commune  de  l'état  de  l’équilibre
cynégétique dans  la  forêt  et  proposera toutes  les  mesures nécessaires à  son  maintien ou son
rétablissement,  en  s'assurant  en  particulier  que  le  niveau  des  demandes  de  plans  de  chasse
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés
sur les peuplements.

Article 4  : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
département de l’Ain.

Lyon, le 1er février 2016

Pour le préfet et par délégation,
le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,
pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,
le chef du service régional de la forêt, du bois et des énergies,

Mathilde MASSIAS
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P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  A U V E R G N E - R H Ô N E - A L P E S

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET
Service régional de la forêt, du bois et des énergies

Département : Ain
Contenance cadastrale : 409,1290 ha
Surface de gestion : 409,13 ha
Révision d’aménagement forestier 
Arrêté d’aménagement n° 1561 

Arrêté d’aménagement 
portant approbation du document

d'aménagement 

Forêt communale d’AMBRONAY
2014 / 2033

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et
D214-16 du Code Forestier ;

VU les articles L. 414-4 et R. 414-19 du Code de l’Environnement ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Rhône-Alpes arrêté en date du 23 juin 2006 ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 1er août 2000 réglant l’aménagement de la forêt communale
d’AMBRONAY pour la période 1999-2013 ; 

VU le document d'objectifs du site Natura 2000  FR8201653 "Basse vallée de l’Ain, confluence
Ain-Rhône", validé en date du  5 juillet 2005 ; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune  d’AMBRONAY en date du 12 mars
2015, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ;

VU  l'arrêté  du  4  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Gilles  Pelurson,
directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU le dossier  d’aménagement complété le 23 février 2016 ;

CONSIDERANT que la mise en œuvre de l’aménagement susvisé ne portera pas atteinte aux
objectifs de conservation du site Natura 2000 "Basse vallée de l’Ain, confluence Ain-Rhône" ;

Sur proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts,

ARRÊTE

Article  1er :  La  forêt  communale  d’AMBRONAY (Ain),  d’une  contenance  de  409,13  ha,  est
affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique tout en
assurant la fonction sociale, dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt comprend 2,13 ha non boisés. 388,41 ha sont susceptibles de production
ligneuse.
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Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de
ces peuplements sont le chêne sessile (52,5%), le douglas (17%), le hêtre (13,5%), le sapin de
nordmann (7%), le sapin pectiné (3%), le pin sylvestre (3%), le robinier (3%) et le pin weymouth
(1%).

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2014-2033) : 
- 175,23 ha seront traités en futaie régulière, dont 153,66 ha seront parcourus en coupe, 
- 152,45 ha seront traités en futaie irrégulière, dont 136,37 ha seront parcourus en coupe, 
- 60,73 ha seront traités en taillis sous futaie, dont 20,86 ha seront parcourus en coupe, 
- 20,72 ha seront maintenus en évolution naturelle,
- 7,46 ha seront régénérés.

Les mesures définies par l’aménagement visant à la préservation de la biodiversité courante, ainsi
qu'à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.

L'Office national des forêts informera régulièrement la commune de l'état de l’équilibre sylvo-
cynégétique dans  la  forêt  et  proposera toutes  les  mesures nécessaires à  son  maintien ou son
rétablissement,  en  s'assurant  en  particulier  que  le  niveau  des  demandes  de  plans  de  chasse
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés
sur les peuplements.

Article 4  : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
département de l’Ain.

Lyon, le 25 février 2016

Pour le préfet et par délégation,
le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,
pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,
le chef du service régional de la forêt, du bois et des énergies,

Mathilde MASSIAS
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P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  A U V E R G N E - R H Ô N E - A L P E S

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET
Service régional de la forêt, du bois et des énergies

Département : Ain
Contenance cadastrale : 21,1639 ha
Surface de gestion : 21,16 ha
Révision d’aménagement forestier 
Arrêté d’aménagement n° 1580 

Arrêté d’aménagement 
portant approbation du document

d'aménagement 

Forêt communale de  MOGNENEINS
2015 / 2034

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et
D214-16 du Code Forestier ;

VU le schéma régional d’aménagement de Rhône-Alpes arrêté en date du 23 juin 2006 ;

VU l’arrêté  ministériel  en  date  du  29  octobre  1996  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de MOGNENEINS pour la période 1996-2014 ; 

VU la délibération du conseil  municipal  de la  commune de  MOGNENEINS en date  du 22
janvier 2015, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ;

VU  l'arrêté  du  4  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Gilles  Pelurson,
directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU le dossier d’aménagement déposé le 19 octobre 2015 ;

Sur proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts,

ARRÊTE

Article 1er :  La forêt communale de  MOGNENEINS (Ain), d’une contenance de 21,16 ha, est
affectée  prioritairement  à  la  fonction  de  production  ligneuse  tout  en  assurant  la  fonction
écologique et la fonction sociale, dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt comprend 0,43 ha non boisés. 20,73 ha sont susceptibles de production
ligneuse.
Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de
ces peuplements sont le chêne rouge (46%), le robinier (45%) et le pin weymouth (9%).

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2015-2034) : 
- 16,72 ha seront traités en futaie irrégulière et parcourus en coupe,
- 4,01 ha seront traités en taillis simple, dont 2,31 ha seront parcourus en coupe, 
- 0,43 ha seront maintenus en évolution naturelle.
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Les mesures définies par l’aménagement visant à la préservation de la biodiversité courante, ainsi
qu'à la préservation des sols, seront systématiquement mises en œuvre.

L’Office  national  des  forêts  informera  régulièrement  la  commune  de  l'état  de  l’équilibre
cynégétique dans  la  forêt  et  proposera toutes  les  mesures nécessaires à  son  maintien ou son
rétablissement,  en  s'assurant  en  particulier  que  le  niveau  des  demandes  de  plans  de  chasse
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés
sur les peuplements.

Article 4  : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
département de l’Ain.

Lyon, le 26 février 2016

Pour le préfet et par délégation,
le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,
pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,
le chef du service régional de la forêt, du bois et des énergies,

Mathilde MASSIAS
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P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  A U V E R G N E - R H Ô N E - A L P E S

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET
Service régional de la forêt, du bois et des énergies

Département : Ain
Contenance cadastrale : 194,5489 ha
Surface de gestion : 194,55 ha
Révision d’aménagement forestier 
Arrêté d’aménagement n° 1569 

Arrêté d’aménagement 
portant approbation du document

d'aménagement 

Forêt communale de  JASSERON
2014 / 2033

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et
D214-16 du Code Forestier ;

VU le schéma régional d’aménagement de Rhône-Alpes arrêté en date du 23 juin 2006 ;

VU l’arrêté  ministériel  en  date  du  26  octobre  1995  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de JASSERON pour la période 1993-2012 ; 

VU la délibération du conseil  municipal de la commune de JASSERON en date du 21 mai
2015, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ;

VU  l'arrêté  du  4  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Gilles  Pelurson,
directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU le dossier d’aménagement complété le 12 février 2016 ;

Sur proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts,

ARRÊTE

Article  1er :  La  forêt  communale  de  JASSERON (Ain),  d’une  contenance  de  194,55  ha,  est
affectée  prioritairement  à  la  fonction  de  production  ligneuse  tout  en  assurant  la  fonction
écologique et la fonction sociale, dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt est entièrement boisée. 180,57 ha sont susceptibles de production ligneuse.
Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de
ces peuplements sont le chêne rouge (43%), le pin weymouth (24%), le chêne sessile (20%), le
pin sylvestre (11%) et le pin noir d’Autriche (2%).
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Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2014-2033) : 
- 89,80 ha seront traités en futaie régulière,
- 80,80 ha seront traités en futaie irrégulière,
- 9,97 ha seront traités en taillis sous futaie,
- 13,98 ha seront maintenus en îlots de sénescence,
- 147,54 ha seront parcourus en coupe. 

Les mesures définies par l’aménagement visant à la préservation de la biodiversité courante, ainsi
qu'à la préservation des sols, seront systématiquement mises en œuvre.

L’Office  national  des  forêts  informera  régulièrement  la  commune  de  l'état  de  l’équilibre
cynégétique dans  la  forêt  et  proposera toutes  les  mesures nécessaires à  son  maintien ou son
rétablissement,  en  s'assurant  en  particulier  que  le  niveau  des  demandes  de  plans  de  chasse
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés
sur les peuplements.

Article 4  : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
département de l’Ain.

Lyon, le 4 mars 2016

Pour le préfet et par délégation,
le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,
pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,
le chef du service régional de la forêt, du bois et des énergies,

Mathilde MASSIAS
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P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  A U V E R G N E - R H Ô N E - A L P E S

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET
Service régional de la forêt, du bois et des énergies

Département : Ain
Contenance cadastrale : 233,7299 ha
Surface de gestion : 233,73 ha
Révision d’aménagement forestier 
Arrêté d’aménagement n° 1594 

Arrêté d’aménagement 
portant approbation du document

d'aménagement 

Forêt communale de  
CHALLES-LA-MONTAGNE

2015 / 2034

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et
D214-16 du Code Forestier ;

VU le schéma régional d’aménagement de Rhône-Alpes arrêté en date du 23 juin 2006 ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 28 août 2001 réglant l’aménagement de la forêt communale
de CHALLES-LA-MONTAGNE pour la période 2000-2014 ; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de  CHALLES-LA-MONTAGNE en
date du 2 octobre  2015,  donnant  son accord  au projet  d'aménagement  forestier  qui  lui  a  été
présenté ;

VU  l'arrêté  du  4  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Gilles  Pelurson,
directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU le dossier d’aménagement complété le 18 avril 2016 ;

CONSIDERANT que les coupes et travaux prévus par l’aménagement sont compatibles avec la
réglementation  de  l’arrêté  préfectoral  de  protection  de  biotope  "Protection  des  oiseaux
rupestres" ;

Sur proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts,

ARRÊTE

Article 1er :  La forêt communale de  CHALLES-LA-MONTAGNE (Ain),  d’une contenance de
233,73 ha, est affectée prioritairement à la fonction écologique, la fonction sociale et la fonction
de production ligneuse, dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt est entièrement boisée. 178,49 ha sont susceptibles de production ligneuse.
Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de
ces peuplements sont le pin sylvestre (67%) et le chêne sessile (33%).
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Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2015-2034) : 
- 119,16 ha seront traités en futaie irrégulière, dont 92,9 ha seront parcourus en coupe, 
- 59,33 ha seront traités en taillis simple, dont 15 ha seront parcourus en coupe, 
- 55,24 ha seront maintenus en évolution naturelle.

Les mesures définies par l’aménagement visant à la préservation de la biodiversité courante, ainsi
qu'à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.

L’Office  national  des  forêts  informera  régulièrement  la  commune  de  l'état  de  l’équilibre
cynégétique dans  la  forêt  et  proposera toutes  les  mesures nécessaires à  son  maintien ou son
rétablissement,  en  s'assurant  en  particulier  que  le  niveau  des  demandes  de  plans  de  chasse
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés
sur les peuplements.

Article 4  : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
département de l’Ain.

Lyon, le 22 avril 2016

Pour le préfet et par délégation,
le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,
pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,
le chef du service régional de la forêt, du bois et des énergies,

Mathilde MASSIAS
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P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  A U V E R G N E - R H Ô N E - A L P E S

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET
Service régional de la forêt, du bois et des énergies

Département : Ain
Contenance cadastrale : 232,4421 ha
Surface de gestion : 232,44 ha
Révision d’aménagement forestier 
Arrêté d’aménagement n° 1596 

Arrêté d’aménagement 
portant approbation du document

d'aménagement 

Forêt communale de SOUCLIN
2012 / 2031

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et
D214-16 du Code Forestier ;

VU le schéma régional d’aménagement de Rhône-Alpes arrêté en date du 23 juin 2006 ;

VU l’arrêté  ministériel  en  date  du  23  janvier  1991  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de SOUCLIN pour la période 1980-2010 ; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de SOUCLIN en date du 11 mai 2015,
donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ;

VU  l'arrêté  du  4  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Gilles  Pelurson,
directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU le dossier d’aménagement déposé le 14 décembre 2015 ;

CONSIDERANT que les coupes et travaux prévus par l’aménagement sont compatibles avec la
réglementation  de  l’arrêté  préfectoral  de  protection  de  biotope  "Protection  des  oiseaux
rupestres" ;

Sur proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts,

ARRÊTE

Article 1er : La forêt communale de SOUCLIN (Ain), d’une contenance de 232,44 ha, est affectée
prioritairement à la fonction de production ligneuse et la fonction écologique, tout en assurant la
fonction sociale, dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt comprend 2,85 ha non boisés. 229,59 ha sont susceptibles de production
ligneuse.
Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de
ces peuplements sont les chênes sessile et pédonculé (31%), l’épicéa commun (25,5%), le hêtre
(8%), le sapin pectiné (5%), le pin noir (1%) et des feuillus diversifiés en mélange (29,5%).
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Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2012-2031) : 
- 111,89 ha seront traités en futaie régulière, dont 71,68 ha seront parcourus en coupe, 
- 40,09 ha seront traités en futaie irrégulière et parcourus en coupe, 
- 77,61 ha seront traités en taillis sous futaie, dont 33,37 ha seront parcourus en coupe, 
- 2,85 ha seront maintenus en évolution naturelle.

Les mesures définies par l’aménagement visant à la préservation de la biodiversité courante, ainsi
qu'à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.

L’Office  national  des  forêts  informera  régulièrement  la  commune  de  l'état  de  l’équilibre
cynégétique dans  la  forêt  et  proposera toutes  les  mesures nécessaires à  son  maintien ou son
rétablissement,  en  s'assurant  en  particulier  que  le  niveau  des  demandes  de  plans  de  chasse
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés
sur les peuplements.

Article 4  : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
département de l’Ain.

Lyon, le 22 avril 2016

Pour le préfet et par délégation,
le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,
pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,
le chef du service régional de la forêt, du bois et des énergies,

Mathilde MASSIAS
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è
a
�
�w
d�
u
a
ej
k
t
~̀
me
ne
Q
B
B
}F
@
eg
ek
l
H

��
�
�
]�
�

��
�
�]
�
�

�
�
�]
�

�
�
]

�̂
]�

�̂
]�
��
�

�
�
�
�

�
�
�
��
�
�
��

à
b
c
da
ef
a
eg
a
hi
da
ej
g
ek
l
H
me
no
P
F
pF
F

k
qr
a
s
i
et
qu
vw
g
u
xd
qy
i
a
ef
z{
|a
dx
a
ej
k
t
{
me
ne
o
C
O
}F
F
eg
ek
l
H

k
qr
a
s
i
et
qu
vw
g
u
xd
qy
i
a
ef
a
e~
dq
ha
è
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PREFECTURE DE L'AIN
-------------

AVIS
DE SEANCE DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE

D'AMENAGEMENT COMMERCIAL 
le 28 juin 2016

____

Le 28 juin 2016, la commission départementale d'aménagement commercial de l'Ain se réunira
pour l'examen des projets suivants :

-  10h00 :  projet  présenté  par la  société  LIDL  concernant  la  création  d'un  supermarché  d'une
surface de vente de 1 286 m² sur la commune d’Ambérieu-en-Bugey.

- 10h45 : projet présenté par la société INTERMARCHE concernant l'extension du supermarché
existant sur la commune de Polliat, portant la surface de vente à 1152,85 m², avec création d'un
drive et exploitation d'une boutique de 185,66 m².

Direction départementale des territoires
Service Connaissance Etudes et Prospective
 ddt-cdac@ain.gouv.fr
tél. 04 74 45 62 27 - fax 04 74 45 24 48
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 PRÉFET DE L'AIN

Arrêté N°2016/109

ARRETE portant  nomination du régisseur de recettes titulaire d'Etat
auprès de la police municipale de Saint Rambert en Bugey

La sous-préfète de BELLEY,

Vu l'arrêté  du 28 mai  1993 relatif  aux taux  de l'indemnité de responsabilité  susceptible  d'être
allouée  aux  régisseurs  d'avances  et  de  recettes  de  l'Etat  auprès  des  services  régionaux  ou
départementaux relevant du ministère de l'intérieur,

Vu l'arrêté du 27 décembre 2001 relatif  au seuil de dispense de cautionnement des régisseurs
d'avances et des régisseurs de recettes,

Vu l'arrêté du sous-préfet de Belley en date du 30 janvier 2004 portant institution d'une régie de
recettes auprès de la police municipale de la commune de Saint Rambert en Bugey,

Vu l'arrêté du sous-préfet de Belley en date du 11 mars 2014  portant nomination de M. Anthony
ANGELOT en qualité de régisseur titulaire auprès de la police municipale de Saint Rambert en
Bugey,

Vu l' arrêté du sous-préfet de Belley du 17 mars 2010 ordonnant la création d'un fonds de caisse,

Vu la demande du maire de Saint Rambert en Bugey en date 18 avril 2016 sollicitant la nomination
de M. Laurent CHAPUIS en qualité de régisseur titulaire,

Vu l'avis favorable de l'Administrateur général des Finances publiques de l'Ain en date du 20 Mai
2016, 

A R R E T E

Article 1 -  L'arrêté du sous-préfet en date du 11 mas 2014 portant nomination de M. Anthony
ANGELOT, régisseur de recettes titulaire est abrogé.

Article 2 -  Monsieur Laurent CHAPUIS, Agent de Surveillance de la Voie Publique, est nommé
régisseur d'Etat titulaire en remplacement de M. Anthony ANGELOT, pour percevoir le produit des
amendes forfaitaires de la police de la circulation de la régie de recettes instituée par arrêté du 30
janvier 2004.

Article 3 -  Compte tenu du montant moyen prévisionnel des recettes inférieur au seuil défini par
l'arrêté susvisé du 27 novembre 2001, le régisseur est dispensé de l'obligation de cautionnnement.
Si le montant  moyen mensuel des recettes réelles constatées est  supérieur à ce seuil  (1 220
euros), M. Laurent CHAPUIS sera soumis au versement de cautionnement réglementaire constitué
en  numéraire,  en  rentes  sur  l'Etat,  ou  remplacé  par  la  garantie  fournie  par  l'affiliation  à  une
association française de cautionnement mutuel agréée.
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Article 4  - Considérant ce même montant prévisionnel, l'indemnité annuelle de  responsabilité   qui
doit être versée au régisseur, par la commune de Saint Rambert en Bugey s'élève à 110 euros.
Son  montant  sera   révisé  annuellement,  conformément  à  l'arrêté  ministériel  du  28  mai  1993
modifié.

Article 5 - Un fonds de caisse a été institué par arrêté du 17 mars 2010 afin de percevoir les
règlements en numéraire.

Article 6 - Le présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture et
notifié à l'administrateur général des Finances publiques de l'Ain, au maire de Saint Rambert en
Bugey ainsi qu'à  l'intéressé.

            Belley le 30 mai 2016

  signée : la Sous-préfète,

 Pascale PRÉVEIRAULT
      

       

   
                                                                                                                

L es Bernardines - 24 Rue des Barons -BP 149 - 01306 BELLEY Cédex - Tél. 04.79.81.01.09
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PRÉFET DE L'AIN

Sous-préfecture de Nantua

Arrêté n°     18   / 16

Arrêté autorisant l’épreuve cycliste dite
“ Prix des 4 communes de la Combe du Val ”

 

Le Préfet de l'Ain

Vu le  code général  des collectivités territoriales,  notamment ses articles L.  2212-1 et suivants,  L.  2215-1,
L. 3221-4 et L. 3221-5 ;

Vu le code de la route, notamment ses articles R.411-5, R. 411-10, R.411-18, R.411-29, R. 411-30, R. 411-31,
et R. 411-32 ;

Vu le code du sport et notamment ses articles L.331-5 à L.331-7, L.331-9,D.331-5, R.331-6 à R.331-17-2,
A.331-3, A.331-4, A.331-24,A.331-25 et A.331-37 à 331-42 ;

Vu      les  règles techniques de sécurité édictées par la Fédération Française de Cyclisme ;

Vu le décret n° 97-199 de 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses supportées
par les forces de police et de gendarmerie ;

Vu     l’arrêté du 20 décembre 2010 portant interdiction de certaines routes aux concentrations et manifestations
sportives ;

Vu l'arrêté du 15 décembre 2015 portant interdiction des routes à grande circulation aux concentrations et
manifestations sportives à certaines périodes de l'année 2016 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 31 mars 2016 portant délégation de signature à Mme Eléodie SCHES, sous-préfète
de Nantua ;

Vu la demande de l'Espoir Cycliste Arbent Marchon, présentée par M. Carmine PUGLIESE, aux fins d'obtenir
l'autorisation d'organiser le « Prix des 4 communes de la Combe du Val  » le dimanche 19 juin 2016 ;

Vu  l'attestation  d'assurance  souscrite  le  1er janvier  2016  par  l’Espoir  Cycliste  Arbent  Marchon auprès  de
Verspieren, pour l'épreuve « Prix des 4 communes de la Combe du Val », garantissant la responsabilité
civile de l'organisateur ;

Vu     les avis émis par le président du conseil départemental, les maires de Lantenay, Outriaz, Vieu d’Izenave et 
Izenave, le  commandant  du groupement de gendarmerie départementale de l'Ain, la directrice de  la  
cohésion sociale, le directeur départemental des territoires de l'Ain ;

36, rue du Collège - 01130 NANTUA - Tél. 04.74.75.20.66 - Télécopie 04.74.75.12.89 – sp-nantua@ain.gouv.fr
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- 2 -

A R R E T E

Article  1er  :  la  manifestation  sportive  dénommée  « Prix  des  4  communes de  la  Combe du  Val »,
organisée par l'Espoir Cycliste Arbent Marchon, est autorisée à se dérouler le 19 juin 2016, conformément
aux modalités exposées dans la demande susvisée selon les parcours annexés au présent arrêté.

Article 2     : Cette épreuve bénéficie d'une priorité de passage.

Des signaleurs dont la liste est jointe en annexe, devront être positionnés à toutes les intersections de voies.
Ils devront être vigilants quant à la circulation routière afin d’assurer la sécurité des usagers de la route
notamment aux intersections avec les RD 12f, 57,12e et12.

En  plus  des  signaleurs,  les  organisateurs  devront  prévoir  des  panneaux  de  signalisation  d’approche
« manifestation sportive » aux intersections et traversées des routes départementales.

Article 3     : La présente autorisation est accordée sous réserve que l'organisateur prenne à sa charge les frais
du service  d'ordre,  mis  en place à  l'occasion du déroulement  de l'épreuve et  assure la  réparation des
dommages,  dégradations,  modifications  de  toutes  sortes  de  la  voie  publique  ou  de  ses  dépendances,
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés.

Article 4     : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification au
demandeur et de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Lyon.
Il peut également faire l’objet, sans que cela constitue un préalable obligatoire au recours contentieux, d’un
recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur.

Article 5     : La secrétaire générale de la préfecture de l'Ain, les maires de Lantenay, Outriaz, Vieu d’Izenave et
Izenave, le commandant du groupement de gendarmerie départementale de l'Ain, le président du conseil
départemental  de l'Ain,  le  directeur  départemental  des  territoires  de l'Ain,  le  pétitionnaire  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à la directrice
départementale de la cohésion sociale de l'Ain.

Cet arrêté fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

        Fait à Nantua, le 31 mai 2016

      Pour le Préfet
La sous-préfète de Belley par intérim,

         Pascale PREVEIRAULT

Cette demande, ainsi que ses modifications (en cas de changement de parcours et/ou de prescriptions complémentaires)
peuvent être consultées à la sous-préfecture de Nantua – 36 rue du collège – 01130 NANTUA
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PREFET DE L'AIN

PREFECTURE DE L'AIN
DIRECTION DES RELATIONS
AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES
BUREAU DU DEVELOPPEMENT LOCAL 
ET DE L'INTERCOMMUNALITE
RÉF: AIP-SIDEFAGE2016

ARRETE INTERPREFECTORAL portant modification 
de certaines dispositions des statuts du Syndicat Intercommunal de

Gestion des Déchets du Faucigny Genevois (SIDEFAGE) 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 5711-1 et L 5211-20 ;

Vu l'arrêté  interpréfectoral  du 13 juillet  2012 portant  modification de la  composition du syndicat
intercommunal de gestion des déchets du Faucigny Genevois (SIDEFAGE) et de certaines dispositions de
ses statuts ;

Vu l'arrêté du préfet de l'Ain du 21 mai 2013 portant constitution d'une communauté de communes
par fusion des communautés de communes des Monts Berthiand, Combe du Val - Brénod, Lac de Nantua et
d'Oyonnax,  dénommée par arrêté préfectoral  du 6 décembre 2013  «communauté de communes Haut –
Bugey» ;

Vu  l'arrêté  du 3 juillet  2014 par  lequel  le  préfet  de la  Haute-Savoie  a  transféré  la  compétence
traitement des déchets ménagers à la communauté de communes des Quatre Rivières à laquelle appartient
la commune de Fillinges ;

Vu les délibérations concordantes par lesquelles le comité syndical du SIDEFAGE et les conseils
des  communautés  membres  se  sont  prononcés de façon  concordante  en  faveur  de  la modification  de
plusieurs  dispositions  des  statuts  du  syndicat  dont  certaines  sont  rendues  nécessaires  en  raison  de
changements intervenus dans la composition des membres ;

Considérant  que  les  conditions  requises  par  le  code  général  des  collectivités  territoriales  pour
permettre les modifications envisagées sont réunies ;

Sur proposition des secrétaires généraux des préfectures de la Haute-Savoie et de l'Ain ;

ARRÊTENT

Article 1er. - Les articles 1er, 2 et 4 de l'arrêté interpréfectoral du 13 juillet 2012 portant modification
de la composition du Syndicat Intercommunal de Gestion des Déchets du Faucigny Genevois (SIDEFAGE)
et de certaines dispositions de ses statuts, sont ainsi rédigés :

«Article  1er. -  Le  Syndicat  Intercommunal  de  Gestion  des  Déchets  du  Faucigny  Genevois
(SIDEFAGE) est constitué des établissements publics de coopération intercommunale suivants :

…/...

45 avenue Alsace-Lorraine - 01012 BOURG-EN-BRESSE CEDEX
Tél. 04 74 32 30 00 - Télécopie 04 74 23 26 56 - 

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE

LE PREFET DE L’AIN

01_Pref_Préfecture de l’Ain - 01-2016-06-03-005 - Arrêté portant modification de certaines dispositions des statuts du SIDEFAGE 83



- 2 - 

-  Communauté d'Agglomération Annemasse – les Voirons – Agglomération,
-  Communauté  de  Communes  Haut  Bugey  (pour  les  communes  d'Apremont,  Arbent,  Béard-

Géovreissiat,  Belleydoux,  Bellignat,  Brénod,  Brion,  Charix,  Chevillard,  Condamine,  Dortan,
Echallon, Géovreisset, Groissiat, Izenave, Lantenay, Les Neyrolles, Le Poizat-Lalleyriat, Maillat,
Martignat,  Montréal-la-Cluse,  Nantua,  Outriaz,  Oyonnax,  Port,  Saint-Martin-du-Fresne  et  Vieu
d'Izenave),

-  Communauté de Communes de la Semine,
-  Communauté de Communes du Genevois,
-  Communauté de Communes du Pays Bellegardien,
-  Communauté de Communes du Pays de Gex,
-  Communauté de Communes du Pays Rochois,
-  Communauté de Communes du Pays de Seyssel,
-  Communauté de Communes Arve et Salève,
-  Communauté de Communes des Quatres Rivières (pour la  commune de Fillinges),
-  Communauté de Communes du Val des Usses,
-  Communauté de Communes de la Vallée Verte.

Article 2. - Le syndicat  mixte a pour objet la gestion et le traitement des déchets ménagers et
assimilés produits sur le territoire des adhérents. Il exerce les compétences suivantes :

1) TRAITEMENT DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES

► Construction et exploitation des installations de traitement des déchets ménagers et assimilés et de tout
équipement complémentaire (station de transfert, réseau de collecte sélective, station d'analyse de l'air...).

2) TRANSFERT DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES

► Construction et l'exploitation des stations de transfert et de leurs équipements.

► Transport des déchets ménagers et assimilés depuis les stations de transfert jusqu'aux sites de traitement

3) VALORISATION DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES

► Valorisation énergétique des ordures ménagères résiduelles et assimilées.

► Valorisation matière et organique des déchets ménagers et assimilés pour lesquels le syndicat dispose
d'une filière mise en place.

► Elimination, recyclage ou vente des produits et sous-produits issus du tri ou du traitement des déchets
ménagers et assimilés.

► Réalisation d'un programme de collecte sélective par apport volontaire des déchets ménagers dans le
cadre d'un contrat de partenariat avec tout organisme agréé par les pouvoirs publics pour la valorisation des
déchets ménagers (Eco-organismes),  la  collecte  en porte  à  porte  des déchets ménagers  et  assimilés  et
l'exploitation des déchetteries restent du seul ressort des adhérents.

Le syndicat est maître d'ouvrage pour la réalisation et la gestion d'un réseau de points d'apport volontaire de
collecte sélective de déchets ménagers pour les matériaux concernés par les contrats cités ci-dessus. 

4) INFORMATION ET COMMUNICATION

Le syndicat assure la maîtrise et la réalisation des actions d'information ou de communication relatives à son
programme de gestion des déchets.

Il peut accompagner ses adhérents en matière de prévention des déchets.

5) COOPERATION AVEC D'AUTRES PERSONNES PUBLIQUES

Le syndicat coopère avec d'autres personnes publiques (communes, établissements publics de coopération
intercommunale,  Départements,  Régions..)  sur  des sujets  liés à la  gestion et  au traitement des déchets
ménagers et assimilés 

…/...
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Article 4.  - Chaque communauté membre est représentée au comité syndical du SIDEFAGE par
deux délégués titulaires et un délégué titulaire supplémentaire par tranche de 10 000 habitants, dans la limite
de 7, à l'exception de la communauté de communes des Quatre Rivières, membre pour la seule commune de
Fillinges, qui est représentée par un délégué titulaire.

La population à retenir est la population DGF déterminée en tenant compte des chiffres du dernier
recensement publiés au journal officiel.

Chaque membre désigne autant de délégués suppléants que de délégués titulaires.

Les délégués suppléants ne sont pas affectés aux délégués titulaires.

► Délégués supplémentaires :

Les communes qui accueillent sur leur territoire des installations de traitement ou de transfert des
ordures ménagères résiduelles et assimilées exploitées par le SIDEFAGE, disposent d'un délégué titulaire et
d'un délégué suppléant.»

Article 2. - Les statuts approuvés du SIDEFAGE sont ceux annexés au présent arrêté.

Article 3. - Conformément aux articles R 421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, dans
les deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs, le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours gracieux adressé au préfet de l'Ain (Direction des Relations avec les Collectivités Locales - Bureau
du développement local et de I'intercommunalité - 45, avenue Alsace Lorraine – 01012 Bourg-en-Bresse) ou
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69433 Lyon cédex 3).
Le recours gracieux proroge le délai de recours contentieux de deux mois à compter soit de la décision de
rejet du préfet soit de la décision implicite de rejet formée par l'absence de réponse du préfet dans les deux
mois. 

           Article 4. -  Les secrétaires généraux des préfectures de la Haute-Savoie et de l’Ain sont chargés,
chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  aux  recueils  des  actes
administratifs  des  préfectures  de la  Haute-Savoie  et  de  l'Ain  et  notifié  au  président  du  SIDEFAGE,  aux
présidents  des  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  membres,  aux  directeurs
départementaux des Finances Publiques de la Haute-Savoie et de l'Ain et au comptable public responsable
de la trésorerie de Bellegarde-sur-Valserine.

Bourg-en-Bresse, le 3 juin 2016

Le préfet de l'Ain,            Le préfet de la Haute-Savoie,

                   Signé Laurent TOUVET                                                              Signé Georges-François LECLERC

Pour info : les annexes mentionnées dans le présent arrêté peuvent être consultées sur demande à l'adresse
mail suivante : pref-drcl-bci@ain.gouv.fr
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